
BULLETIN DE DEMANDE D'ARBITRAGE  

Partie réservée à votre interlocuteur AXA 
Numéro de contrat : 
Nom : 
Prénom : 
Code portefeuille : l l l l l l l l l l l                             Code suivi commercial : l l l l l l l l l l l

1. Vos informations

1er adhérent-assuré 2e adhérent-assuré (uniquement 
dans le cas d'une adhésion conjointe)

Mme M.
Prénom(s) :
Nom :
Nom de naissance 
(si différent):
Date de naissance :
Ville de naissance :
Département de 
naissance :
Pays de naissance :
E-mail :
Téléphone portable :

l l l l l l l l l

l l l l

l l l l l l l l l l l

Mme M.
Prénom(s) :
Nom :
Nom de naissance 
(si différent):
Date de naissance :
Ville de naissance :
Département de 
naissance :
Pays de naissance :
E-mail :
Téléphone portable :

l l l l l l l l l

l l l l

l l l l l l l l l l l

Adresse de la résidence principale :
Code postal : l l l l l l       Ville : 
Pays : 
 Vous souhaitez modifier la répartition de votre épargne.
Pour cet arbitrage, il n’y a pas de frais prélevés.

2. Part du désinvestissement par type de gestion Ventilation

1. Gestion libre
Selon votre choix d'option, pour une gestion libre de votre part de désinvestissement, complétez les champs correspondants soit en montant, 
soit en pourcentage de l'épargne investie (ce qui précisera la « ventilation » que vous souhaitez).
Option 1 : Vous souhaitez désinvestir au prorata de l'épargne gérée sur chacun des supports d'investissement.                        € l l l l  %
Option 2 :  Vous souhaitez que le montant désinvesti, dans le cadre de la gestion libre, soit effectué selon la répartition suivante. 

Auquel cas, le tableau ci-dessous est à compléter.

Code ISIN 
pour les supports en UC Supports sélectionnés Ventilation

l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %
l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %
l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %
l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %
l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %
l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %
l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %
l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %
l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %
l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %

En signant ce formulaire, vous attestez avoir pris connaissance que toute opération d'arbitrage en sortie du fonds Croissance vient diminuer la garantie à 
l’échéance et la provision de diversification, dans la même proportion que la diminution de la valeur de l’épargne constituée dans ce fonds. 

La garantie en Capital s’applique uniquement à l’échéance.

En cas de désinvestissement sur le fonds Croissance, vous reconnaissez avoir été informé(e) qu’avant l’échéance de la garantie, les montants 
investis dans le fonds Croissance, donnant lieu à constitution d’une provision de diversification, sont sujets à des fluctuations à la hausse ou à la 
baisse dépendant de l’évolution des marchés financiers. AXA ne s’engage que sur le nombre de parts de provision de diversification, mais pas sur 
leur valeur.

Si votre épargne était investie sur plusieurs supports, dont le fonds Croissance, et qu’elle devient, à la suite de votre demande, entièrement investie sur le fonds 
Croissance, la garantie Plancher facultative éventuellement souscrite sera automatiquement résiliée, les frais de la garantie ne pouvant plus être prélevés.

2. Gestion déléguée   € l l l l  %
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3. Part de l’investissement par type de gestion

Choix d'une Gestion libre

Ventilation du montant à réinvestir : l l l l  %
Si votre contrat est déjà investi en Gestion libre et que le montant à réinvestir par support n’est pas indiqué, le réinvestissement sera effectué au prorata de l’épargne 
gérée sur chacun des supports d’investissement. 

Si vous souhaitez que le montant réinvesti dans le cadre de la Gestion libre soit effectué selon une autre répartition, le tableau ci-dessous est à compléter :

Code ISIN 
pour les supports en UC Supports sélectionnés Ventilation

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %
Total 100 %

À l’échéance de la garantie du fonds Croissance, vous pouvez opter pour :
 le versement des sommes sous forme de capital ;
 l’arbitrage de la valeur de rachat acquise sur le fonds Croissance vers un/d’autre(s) support(s) d’investissement.
À défaut, le montant de l’épargne sera arbitré sans frais vers un support d’investissement répondant aux conditions définies à l’article A. 134-6 
du Code des assurances.
3 mois avant l’échéance de la garantie, un courrier vous sera envoyé vous invitant à effectuer votre choix. Dans ce courrier nous pourrons 
également vous proposer d’autres options d’investissement.
Vous pouvez toutefois demander dès aujourd’hui la prorogation de l’échéance de la garantie du fonds :

En cochant cette case, vous demandez expressément dès aujourd’hui la prorogation de l’échéance initiale de la garantie du fonds Croissance 
(10 ans) pour une durée de 5 ans renouvelable, aux mêmes conditions que la garantie initiale (100 % des sommes versées nettes de frais sur 
versement).
Ce choix de prorogation de l’échéance concerne la totalité de l’épargne investie sur le fonds Croissance, quelle que soit la date de vos versements 
(sauf renonciation ultérieure à la prorogation).
Vous pouvez changer d’avis à tout moment. Nous pouvons également refuser la prorogation à tout moment.
3 mois avant l’échéance, vous recevrez un courrier de notre part, vous rappelant votre choix de prorogation de l’échéance, ainsi que la possibilité d’y 
renoncer et d’exprimer un nouveau choix.
Si vous ne cochez pas cette case, c’est le dernier choix précédemment exprimé qui continue de s’appliquer.
Conformément à la Proposition d’assurance [1/2] valant Note d’information, les sommes arbitrées sur le fonds Croissance sont garanties à 100 % 
nettes des frais sur arbitrages à l’échéance uniquement (10 ans). Tout rachat ou désinvestissement sur le fonds Croissance vient diminuer la garantie à 
l’échéance et la provision de diversification, dans la même proportion que la diminution de la valeur de l’épargne constituée dans ce fonds.

Choix d'une Gestion déléguée

Ventilation du montant à réinvestir : l l l l  %
Si ce type de gestion est choisi pour la 1re fois, vous devez impérativement choisir une Société de gestion/Conseiller en investissement financier et une 
orientation de gestion ci-après.
En signant ce formulaire, vous déclarez avoir pris connaissance du chapitre 2 « Les types de gestion » de la Notice [1/2] valant Note d’information prévoyant la 
possibilité d’opter pour la Gestion déléguée, et en approuver tous les termes sans exception, ni réserve. Vous ne pouvez choisir qu'une seule orientation de gestion.

En cochant cette case, vous optez pour la Gestion déléguée. Vous déterminez, avec l’assistance et les recommandations de votre Conseiller, 
conformément à vos besoins, vos exigences, votre horizon de placement et votre profil d'épargnant(e) :
 l’orientation de gestion ; 
 la Société de gestion/Conseiller en investissement financier délivrant le conseil en investissement que vous nous demandez expressément de suivre dans le 

cadre du mandat qui nous est donné. 
Les frais de gestion supplémentaires convenus de l’orientation de Gestion déléguée choisie sont de 0.25 %/an.
Vous donnez mandat à l'assureur, qui l'accepte, conformément aux dispositions du Code des assurances, notamment les articles  L132-27-3 et L132-27-4 et suivants 
du Code civil, d’effectuer en votre nom et pour votre compte tout investissement à la suite de versements, ou toute modification de la répartition de l’épargne, 
entre les supports d’investissement figurant dans la Liste des supports en vigueur et gérés sous mandat et dans le cadre de l’orientation de gestion que vous avez 
choisie . Les profils d’allocations « Selection Live 2 », « Selection Live 5 » et « Selection Live 8 » répondent aux qualifications énoncées à l’article A132-5-4 du Code des 
assurances.
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3. Part de l’investissement par type de gestion
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3. Part de l’investissement par type de gestion (suite)

Profil d'allocation

Selection Live 2 Selection Live 5 Selection Live 8

Cl
as

se
 d

'a
ct

ifs

Support en UC Action (9) [10 % à 35 %] [32,5 % à 65 %] [63 % à 70 %]

Support en UC Obligations (10) [15 % à 90 %] [0 % à 62,5 %] [0 % à 27 %]

Support en UC Mixtes (11) [15 % à 10 %] [0 % à 15 %] [0 % à 10 %]

Support en UC Capital investissement (12) 0 % [0 % à 10 %] [0 % à 15 %]

Support en UC Autres (13) [0 % à 60 %] [0 % à 40 %] [0 % à 30 %]

Ca
ra

ct
ér

is
tiq

ue
s

% minimum d'actifs à faible risques (14) ≥ 50 % ≥ 30 % ≥ 20 %

% minimum d'OPC (15) investis en actifs 
non cotés et / ou éligibles au PEA / PME-
ETI, par versement (16)

0 % 4 % 8 %

Horizon de placement 3 ans 4 ans 5 ans

Niveau de risque (SRI) (17) 3 4 4

Choix de l’orientation de gestion et de la Société de gestion/Conseiller en investissement financier :
Sur les recommandations de votre Conseiller, et selon vos besoins, vos exigences, votre horizon de placement et votre profil d'épargnant(e), vous choisissez 
l’orientation de gestion et la Société de gestion/Conseiller en investissement financier, parmi celles énumérées dans le document en vigueur intitulé « Liste des 
orientations de gestion référencées par l’assureur pour la Gestion déléguée ».

Choix de la société de Gestion / Conseiller en investissement Choix de l'orientation de Gestion

Lucya
 Profil Modéré
 Profil Équilibre
 Profil Dynamique

AXA Investment Managers
 Selection LIVE 2
 Selection LIVE 5
 Selection LIVE 8

4. Observations
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AXA France Vie. S.A. au capital de 487 725 073,50 €. 310 499 959 R.C.S.Nanterre. TVA intracommunautaire n° FR 62 310 499 959. N° ORIAS 13 005 764 (orias.fr). AXA Assurances Vie Mutuelle. Société d’assurance 
mutuelle sur la vie et de capitalisation à cotisations fixes. Siren 353 457 245. TVA intracommunautaire n° FR 48 353 457 245. Sièges sociaux : 313 Terrasses de l’Arche 92727 Nanterre Cedex. Entreprises régies 
par le Code des assurances. Association AXIVA. Association à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901. Enregistrée au Répertoire national des associations sous le numéro W751077230. Publiée 
au JO du 18 juin 1986. SIREN : 803 584 663. Siège social : 6 boulevard de Pesaro – 92000 Nanterre • Lucya est une société de courtage en assurance de personnes. Société par Actions Simplifiée, au capital 
de 2 200 000 €, immatriculée au RCS de Paris sous le n°478 594 351, enregistrée à l’ORIAS sous le n°07 004 394 et dont le siège social est situé au 13 rue d’Uzès - 75002 Paris.
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5. Déclarations

Vous déclarez être pleinement informé(e) qu’AXA, en notre qualité d’organisme financier, sommes soumis aux obligations légales issues principalement 
du Code monétaire et financier en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme (articles L. 561-1 et suivants du 
Code monétaire et financier) et que pour répondre à nos obligations légales, nous mettons en œuvre un traitement de surveillance ayant pour finalité la 
lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme et l’application des sanctions financières.

Vous certifiez sur l’honneur que les informations figurant dans cette Demande d’arbitrage sont sincères, véritables et conformes à la réalité et que les 
sommes qui ont été ou seront versées par vos soins au titre de ce contrat ne proviennent pas d’une fraude fiscale ou de toute autre infraction passible 
d’une peine privative de liberté supérieure à 1 an et ne participent pas au financement du terrorisme.

Vous reconnaissez avoir reçu et pris connaissance, pour chacun des supports choisis dans le cadre de la Gestion libre pour l’intégralité des 
supports proposés dans la Liste des supports en vigueur mentionnée ci-dessous : du/des Document(s) d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI), 
Document(s) d’Informations Clés (DIC), Prospectus ou de la/des Fiches présentant les caractéristiques principales du support. 
Ces documents sont par ailleurs disponibles sur le site Internet axathema.fr.

Vous reconnaissez avoir reçu, à la suite du choix d’une option de Gestion déléguée, les caractéristiques principales de l’intégralité des supports proposés 
dans la Liste des supports en vigueur. 

Uniquement en cas de choix d'une Gestion déléguée, il est indispensable de compléter la référence qui suit, avec les chiffres du jour (JJ), du mois (MM) puis 
de l'année (AAAA) correspondants à la date indiquée en page 1 de la Liste des supports en vigueur, qui vous a été transmise.

(réf. l l l l l l l l l l l l l l l 9 8 1 0 4 4 ).
Dans le cas où vous avez choisi un support en unités de compte ou une orientation de gestion pour lesquels les dispositions spécifiques liées à 
l’investissement ont été détaillées dans un Avenant à la Note d’information : vous reconnaissez, par cette Demande d'arbitrage, avoir préalablement reçu 
un exemplaire de l'Avenant en question, en avoir pris connaissance et l’accepter totalement. Vous prenez, notamment, acte que cet investissement doit 
respecter les conditions indiquées dans ledit Avenant. La signature de cette Demande d'arbitrage en vaut récépissé et acceptation.

Vous reconnaissez avoir été informé(e) du fait que l’investissement sur des supports en unités de compte supporte un risque de perte en capital. 
Les montants investis sur les supports en unités de compte ne sont pas garantis par l’assureur, qui ne s’engage que sur le nombre d’unités de 
compte, mais sont sujets à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier de l’évolution des marchés financiers. 
Avant l’échéance de la garantie, les montants investis dans le fonds Croissance donnant lieu à constitution d’une provision de diversification sont 
sujets à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant de l’évolution des marchés financiers. AXA ne s’engage que sur le nombre de parts 
de provision de diversification, mais pas sur leur valeur.

6. Date et signature(s)

Fait à ,    le l l l l l l l l l Il est important de renseigner cette date.

Signature du 1er Adhérent 
précédée de la mention « Lu et approuvé »

Signature du 2e Adhérent (le cas échéant) 
précédée de la mention « Lu et approuvé »



BULLETIN DE DEMANDE D'ARBITRAGE  

Partie réservée à votre interlocuteur AXA 
Numéro de contrat : 
Nom : 
Prénom : 
Code portefeuille : l l l l l l l l l l l                             Code suivi commercial : l l l l l l l l l l l

1. Vos informations

1er adhérent-assuré 2e adhérent-assuré (uniquement 
dans le cas d'une adhésion conjointe)

Mme M.
Prénom(s) :
Nom :
Nom de naissance 
(si différent):
Date de naissance :
Ville de naissance :
Département de 
naissance :
Pays de naissance :
E-mail :
Téléphone portable :

l l l l l l l l l

l l l l

l l l l l l l l l l l

Mme M.
Prénom(s) :
Nom :
Nom de naissance 
(si différent):
Date de naissance :
Ville de naissance :
Département de 
naissance :
Pays de naissance :
E-mail :
Téléphone portable :

l l l l l l l l l

l l l l

l l l l l l l l l l l

Adresse de la résidence principale :
Code postal : l l l l l l       Ville : 
Pays : 
 Vous souhaitez modifier la répartition de votre épargne.
Pour cet arbitrage, il n’y a pas de frais prélevés.

2. Part du désinvestissement par type de gestion Ventilation

1. Gestion libre
Selon votre choix d'option, pour une gestion libre de votre part de désinvestissement, complétez les champs correspondants soit en montant, 
soit en pourcentage de l'épargne investie (ce qui précisera la « ventilation » que vous souhaitez).
Option 1 : Vous souhaitez désinvestir au prorata de l'épargne gérée sur chacun des supports d'investissement.                        € l l l l  %
Option 2 :  Vous souhaitez que le montant désinvesti, dans le cadre de la gestion libre, soit effectué selon la répartition suivante. 

Auquel cas, le tableau ci-dessous est à compléter.

Code ISIN 
pour les supports en UC Supports sélectionnés Ventilation

l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %
l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %
l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %
l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %
l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %
l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %
l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %
l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %
l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %
l l l l l l l l l l l l l   € l l l l  %

En signant ce formulaire, vous attestez avoir pris connaissance que toute opération d'arbitrage en sortie du fonds Croissance vient diminuer la garantie à 
l’échéance et la provision de diversification, dans la même proportion que la diminution de la valeur de l’épargne constituée dans ce fonds. 

La garantie en Capital s’applique uniquement à l’échéance.

En cas de désinvestissement sur le fonds Croissance, vous reconnaissez avoir été informé(e) qu’avant l’échéance de la garantie, les montants 
investis dans le fonds Croissance, donnant lieu à constitution d’une provision de diversification, sont sujets à des fluctuations à la hausse ou à la 
baisse dépendant de l’évolution des marchés financiers. AXA ne s’engage que sur le nombre de parts de provision de diversification, mais pas sur 
leur valeur.

Si votre épargne était investie sur plusieurs supports, dont le fonds Croissance, et qu’elle devient, à la suite de votre demande, entièrement investie sur le fonds 
Croissance, la garantie Plancher facultative éventuellement souscrite sera automatiquement résiliée, les frais de la garantie ne pouvant plus être prélevés.

2. Gestion déléguée   € l l l l  %
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3. Part de l’investissement par type de gestion

Choix d'une Gestion libre

Ventilation du montant à réinvestir : l l l l  %
Si votre contrat est déjà investi en Gestion libre et que le montant à réinvestir par support n’est pas indiqué, le réinvestissement sera effectué au prorata de l’épargne 
gérée sur chacun des supports d’investissement. 

Si vous souhaitez que le montant réinvesti dans le cadre de la Gestion libre soit effectué selon une autre répartition, le tableau ci-dessous est à compléter :

Code ISIN 
pour les supports en UC Supports sélectionnés Ventilation

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %
Total 100 %

À l’échéance de la garantie du fonds Croissance, vous pouvez opter pour :
 le versement des sommes sous forme de capital ;
 l’arbitrage de la valeur de rachat acquise sur le fonds Croissance vers un/d’autre(s) support(s) d’investissement.
À défaut, le montant de l’épargne sera arbitré sans frais vers un support d’investissement répondant aux conditions définies à l’article A. 134-6 
du Code des assurances.
3 mois avant l’échéance de la garantie, un courrier vous sera envoyé vous invitant à effectuer votre choix. Dans ce courrier nous pourrons 
également vous proposer d’autres options d’investissement.
Vous pouvez toutefois demander dès aujourd’hui la prorogation de l’échéance de la garantie du fonds :

En cochant cette case, vous demandez expressément dès aujourd’hui la prorogation de l’échéance initiale de la garantie du fonds Croissance 
(10 ans) pour une durée de 5 ans renouvelable, aux mêmes conditions que la garantie initiale (100 % des sommes versées nettes de frais sur 
versement).
Ce choix de prorogation de l’échéance concerne la totalité de l’épargne investie sur le fonds Croissance, quelle que soit la date de vos versements 
(sauf renonciation ultérieure à la prorogation).
Vous pouvez changer d’avis à tout moment. Nous pouvons également refuser la prorogation à tout moment.
3 mois avant l’échéance, vous recevrez un courrier de notre part, vous rappelant votre choix de prorogation de l’échéance, ainsi que la possibilité d’y 
renoncer et d’exprimer un nouveau choix.
Si vous ne cochez pas cette case, c’est le dernier choix précédemment exprimé qui continue de s’appliquer.
Conformément à la Proposition d’assurance [1/2] valant Note d’information, les sommes arbitrées sur le fonds Croissance sont garanties à 100 % 
nettes des frais sur arbitrages à l’échéance uniquement (10 ans). Tout rachat ou désinvestissement sur le fonds Croissance vient diminuer la garantie à 
l’échéance et la provision de diversification, dans la même proportion que la diminution de la valeur de l’épargne constituée dans ce fonds.

Choix d'une Gestion déléguée

Ventilation du montant à réinvestir : l l l l  %
Si ce type de gestion est choisi pour la 1re fois, vous devez impérativement choisir une Société de gestion/Conseiller en investissement financier et une 
orientation de gestion ci-après.
En signant ce formulaire, vous déclarez avoir pris connaissance du chapitre 2 « Les types de gestion » de la Notice [1/2] valant Note d’information prévoyant la 
possibilité d’opter pour la Gestion déléguée, et en approuver tous les termes sans exception, ni réserve. Vous ne pouvez choisir qu'une seule orientation de gestion.

En cochant cette case, vous optez pour la Gestion déléguée. Vous déterminez, avec l’assistance et les recommandations de votre Conseiller, 
conformément à vos besoins, vos exigences, votre horizon de placement et votre profil d'épargnant(e) :
 l’orientation de gestion ; 
 la Société de gestion/Conseiller en investissement financier délivrant le conseil en investissement que vous nous demandez expressément de suivre dans le 

cadre du mandat qui nous est donné. 
Les frais de gestion supplémentaires convenus de l’orientation de Gestion déléguée choisie sont de 0.25 %/an.
Vous donnez mandat à l'assureur, qui l'accepte, conformément aux dispositions du Code des assurances, notamment les articles  L132-27-3 et L132-27-4 et suivants 
du Code civil, d’effectuer en votre nom et pour votre compte tout investissement à la suite de versements, ou toute modification de la répartition de l’épargne, 
entre les supports d’investissement figurant dans la Liste des supports en vigueur et gérés sous mandat et dans le cadre de l’orientation de gestion que vous avez 
choisie . Les profils d’allocations « Selection Live 2 », « Selection Live 5 » et « Selection Live 8 » répondent aux qualifications énoncées à l’article A132-5-4 du Code des 
assurances.
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3. Part de l’investissement par type de gestion

Choix d'une Gestion libre

Ventilation du montant à réinvestir : l l l l  %
Si votre contrat est déjà investi en Gestion libre et que le montant à réinvestir par support n’est pas indiqué, le réinvestissement sera effectué au prorata de l’épargne 
gérée sur chacun des supports d’investissement. 

Si vous souhaitez que le montant réinvesti dans le cadre de la Gestion libre soit effectué selon une autre répartition, le tableau ci-dessous est à compléter :

Code ISIN 
pour les supports en UC Supports sélectionnés Ventilation

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %

l l l l l l l l l l l l l l l l l  %
Total 100 %

À l’échéance de la garantie du fonds Croissance, vous pouvez opter pour :
 le versement des sommes sous forme de capital ;
 l’arbitrage de la valeur de rachat acquise sur le fonds Croissance vers un/d’autre(s) support(s) d’investissement.
À défaut, le montant de l’épargne sera arbitré sans frais vers un support d’investissement répondant aux conditions définies à l’article A. 134-6 
du Code des assurances.
3 mois avant l’échéance de la garantie, un courrier vous sera envoyé vous invitant à effectuer votre choix. Dans ce courrier nous pourrons 
également vous proposer d’autres options d’investissement.
Vous pouvez toutefois demander dès aujourd’hui la prorogation de l’échéance de la garantie du fonds :

En cochant cette case, vous demandez expressément dès aujourd’hui la prorogation de l’échéance initiale de la garantie du fonds Croissance 
(10 ans) pour une durée de 5 ans renouvelable, aux mêmes conditions que la garantie initiale (100 % des sommes versées nettes de frais sur 
versement).
Ce choix de prorogation de l’échéance concerne la totalité de l’épargne investie sur le fonds Croissance, quelle que soit la date de vos versements 
(sauf renonciation ultérieure à la prorogation).
Vous pouvez changer d’avis à tout moment. Nous pouvons également refuser la prorogation à tout moment.
3 mois avant l’échéance, vous recevrez un courrier de notre part, vous rappelant votre choix de prorogation de l’échéance, ainsi que la possibilité d’y 
renoncer et d’exprimer un nouveau choix.
Si vous ne cochez pas cette case, c’est le dernier choix précédemment exprimé qui continue de s’appliquer.
Conformément à la Proposition d’assurance [1/2] valant Note d’information, les sommes arbitrées sur le fonds Croissance sont garanties à 100 % 
nettes des frais sur arbitrages à l’échéance uniquement (10 ans). Tout rachat ou désinvestissement sur le fonds Croissance vient diminuer la garantie à 
l’échéance et la provision de diversification, dans la même proportion que la diminution de la valeur de l’épargne constituée dans ce fonds.

Choix d'une Gestion déléguée

Ventilation du montant à réinvestir : l l l l  %
Si ce type de gestion est choisi pour la 1re fois, vous devez impérativement choisir une Société de gestion/Conseiller en investissement financier et une 
orientation de gestion ci-après.
En signant ce formulaire, vous déclarez avoir pris connaissance du chapitre 2 « Les types de gestion » de la Notice [1/2] valant Note d’information prévoyant la 
possibilité d’opter pour la Gestion déléguée, et en approuver tous les termes sans exception, ni réserve. Vous ne pouvez choisir qu'une seule orientation de gestion.

En cochant cette case, vous optez pour la Gestion déléguée. Vous déterminez, avec l’assistance et les recommandations de votre Conseiller, 
conformément à vos besoins, vos exigences, votre horizon de placement et votre profil d'épargnant(e) :
 l’orientation de gestion ; 
 la Société de gestion/Conseiller en investissement financier délivrant le conseil en investissement que vous nous demandez expressément de suivre dans le 

cadre du mandat qui nous est donné. 
Les frais de gestion supplémentaires convenus de l’orientation de Gestion déléguée choisie sont de 0.25 %/an.
Vous donnez mandat à l'assureur, qui l'accepte, conformément aux dispositions du Code des assurances, notamment les articles  L132-27-3 et L132-27-4 et suivants 
du Code civil, d’effectuer en votre nom et pour votre compte tout investissement à la suite de versements, ou toute modification de la répartition de l’épargne, 
entre les supports d’investissement figurant dans la Liste des supports en vigueur et gérés sous mandat et dans le cadre de l’orientation de gestion que vous avez 
choisie . Les profils d’allocations « Selection Live 2 », « Selection Live 5 » et « Selection Live 8 » répondent aux qualifications énoncées à l’article A132-5-4 du Code des 
assurances.
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3. Part de l’investissement par type de gestion (suite)

Profil d'allocation

Selection Live 2 Selection Live 5 Selection Live 8

Cl
as

se
 d

'a
ct

ifs

Support en UC Action (9) [10 % à 35 %] [32,5 % à 65 %] [63 % à 70 %]

Support en UC Obligations (10) [15 % à 90 %] [0 % à 62,5 %] [0 % à 27 %]

Support en UC Mixtes (11) [15 % à 10 %] [0 % à 15 %] [0 % à 10 %]

Support en UC Capital investissement (12) 0 % [0 % à 10 %] [0 % à 15 %]

Support en UC Autres (13) [0 % à 60 %] [0 % à 40 %] [0 % à 30 %]

Ca
ra

ct
ér

is
tiq

ue
s

% minimum d'actifs à faible risques (14) ≥ 50 % ≥ 30 % ≥ 20 %

% minimum d'OPC (15) investis en actifs 
non cotés et / ou éligibles au PEA / PME-
ETI, par versement (16)

0 % 4 % 8 %

Horizon de placement 3 ans 4 ans 5 ans

Niveau de risque (SRI) (17) 3 4 4

Choix de l’orientation de gestion et de la Société de gestion/Conseiller en investissement financier :
Sur les recommandations de votre Conseiller, et selon vos besoins, vos exigences, votre horizon de placement et votre profil d'épargnant(e), vous choisissez 
l’orientation de gestion et la Société de gestion/Conseiller en investissement financier, parmi celles énumérées dans le document en vigueur intitulé « Liste des 
orientations de gestion référencées par l’assureur pour la Gestion déléguée ».

Choix de la société de Gestion / Conseiller en investissement Choix de l'orientation de Gestion

Lucya
 Profil Modéré
 Profil Équilibre
 Profil Dynamique

AXA Investment Managers
 Selection LIVE 2
 Selection LIVE 5
 Selection LIVE 8

4. Observations

  3/4

3. Part de l’investissement par type de gestion (suite)

Profil d'allocation

Selection Live 2 Selection Live 5 Selection Live 8

Cl
as

se
 d

'a
ct

ifs

Support en UC ActionSupport en UC Action (9) (9) [10 % à 35 %][10 % à 35 %] [32,5 % à 65 %][32,5 % à 65 %] [63 % à 70 %][63 % à 70 %]

Support en UC ObligationsSupport en UC Obligations (10) (10) [15 % à 90 %][15 % à 90 %] [0 % à 62,5 %][0 % à 62,5 %] [0 % à 27 %][0 % à 27 %]

Support en UC MixtesSupport en UC Mixtes (11) (11) [15 % à 10 %][15 % à 10 %] [0 % à 15 %][0 % à 15 %] [0 % à 10 %][0 % à 10 %]

Support en UC Capital investissementSupport en UC Capital investissement (12) (12) 0 %0 % [0 % à 10 %][0 % à 10 %] [0 % à 15 %][0 % à 15 %]

Support en UC AutresSupport en UC Autres (13) (13) [0 % à 60 %][0 % à 60 %] [0 % à 40 %][0 % à 40 %] [0 % à 30 %][0 % à 30 %]

Ca
ra

ct
ér

is
tiq

ue
s

% minimum d'actifs à faible risques% minimum d'actifs à faible risques (14) (14) ≥ 50 %≥ 50 % ≥ 30 %≥ 30 % ≥ 20 %≥ 20 %

% minimum d'OPC% minimum d'OPC (15) (15) investis en actifs  investis en actifs 
non cotés et / ou éligibles au PEA / PME-non cotés et / ou éligibles au PEA / PME-
ETI, par versementETI, par versement (16) (16)

0 %0 % 4 %4 % 8 %8 %

Horizon de placementHorizon de placement 3 ans3 ans 4 ans4 ans 5 ans5 ans

Niveau de risque (SRI)Niveau de risque (SRI) (17) (17) 33 44 44

Choix de l’orientation de gestion et de la Société de gestion/Conseiller en investissement financier :
Sur les recommandations de votre Conseiller, et selon vos besoins, vos exigences, votre horizon de placement et votre profil d'épargnant(e), vous choisissez 
l’orientation de gestion et la Société de gestion/Conseiller en investissement financier, parmi celles énumérées dans le document en vigueur intitulé « Liste des 
orientations de gestion référencées par l’assureur pour la Gestion déléguée ».
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par le Code des assurances. Association AXIVA. Association à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901. Enregistrée au Répertoire national des associations sous le numéro W751077230. Publiée 
au JO du 18 juin 1986. SIREN : 803 584 663. Siège social : 6 boulevard de Pesaro – 92000 Nanterre • Lucya est une société de courtage en assurance de personnes. Société par Actions Simplifiée, au capital 
de 2 200 000 €, immatriculée au RCS de Paris sous le n°478 594 351, enregistrée à l’ORIAS sous le n°07 004 394 et dont le siège social est situé au 13 rue d’Uzès - 75002 Paris.

  4/4

Ré
f. 

20
07

13
8 

- 0
32

5 
  - 

 3
m

a 
gr

ou
p 

   

5. Déclarations

Vous déclarez être pleinement informé(e) qu’AXA, en notre qualité d’organisme financier, sommes soumis aux obligations légales issues principalement 
du Code monétaire et financier en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme (articles L. 561-1 et suivants du 
Code monétaire et financier) et que pour répondre à nos obligations légales, nous mettons en œuvre un traitement de surveillance ayant pour finalité la 
lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme et l’application des sanctions financières.

Vous certifiez sur l’honneur que les informations figurant dans cette Demande d’arbitrage sont sincères, véritables et conformes à la réalité et que les 
sommes qui ont été ou seront versées par vos soins au titre de ce contrat ne proviennent pas d’une fraude fiscale ou de toute autre infraction passible 
d’une peine privative de liberté supérieure à 1 an et ne participent pas au financement du terrorisme.

Vous reconnaissez avoir reçu et pris connaissance, pour chacun des supports choisis dans le cadre de la Gestion libre pour l’intégralité des 
supports proposés dans la Liste des supports en vigueur mentionnée ci-dessous : du/des Document(s) d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI), 
Document(s) d’Informations Clés (DIC), Prospectus ou de la/des Fiches présentant les caractéristiques principales du support. 
Ces documents sont par ailleurs disponibles sur le site Internet axathema.fr.

Vous reconnaissez avoir reçu, à la suite du choix d’une option de Gestion déléguée, les caractéristiques principales de l’intégralité des supports proposés 
dans la Liste des supports en vigueur. 

Uniquement en cas de choix d'une Gestion déléguée, il est indispensable de compléter la référence qui suit, avec les chiffres du jour (JJ), du mois (MM) puis 
de l'année (AAAA) correspondants à la date indiquée en page 1 de la Liste des supports en vigueur, qui vous a été transmise.

(réf. l l l l l l l l l l l l l l l 9 8 1 0 4 4 ).
Dans le cas où vous avez choisi un support en unités de compte ou une orientation de gestion pour lesquels les dispositions spécifiques liées à 
l’investissement ont été détaillées dans un Avenant à la Note d’information : vous reconnaissez, par cette Demande d'arbitrage, avoir préalablement reçu 
un exemplaire de l'Avenant en question, en avoir pris connaissance et l’accepter totalement. Vous prenez, notamment, acte que cet investissement doit 
respecter les conditions indiquées dans ledit Avenant. La signature de cette Demande d'arbitrage en vaut récépissé et acceptation.

Vous reconnaissez avoir été informé(e) du fait que l’investissement sur des supports en unités de compte supporte un risque de perte en capital. 
Les montants investis sur les supports en unités de compte ne sont pas garantis par l’assureur, qui ne s’engage que sur le nombre d’unités de 
compte, mais sont sujets à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier de l’évolution des marchés financiers. 
Avant l’échéance de la garantie, les montants investis dans le fonds Croissance donnant lieu à constitution d’une provision de diversification sont 
sujets à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant de l’évolution des marchés financiers. AXA ne s’engage que sur le nombre de parts 
de provision de diversification, mais pas sur leur valeur.

6. Date et signature(s)

Fait à ,    le l l l l l l l l l Il est important de renseigner cette date.

Signature du 1er Adhérent 
précédée de la mention « Lu et approuvé »

Signature du 2e Adhérent (le cas échéant) 
précédée de la mention « Lu et approuvé »
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